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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Décision n° 2024 A 105 A 

Demande d'autorisation d'activité de soins 
de traitement de l'insuffisance rénale 
chronique par épuration extrarénale sous la 
modalité : Hémodialyse en unité de dialyse 
médicalisée 

Promoteur: 
SA Hôpital Privé Beauregard 
Vert Coteau 
12 impasse du Lido 
13012 MARSEILLE 

FINESS EJ : 130038847 

Lieu d'implantation : 
Hôpital Privé Beauregard 
Vert Coteau 
12 impasse du Lido 
13012 MARSEILLE 

FINESS ET: 130784713 

Réf: DOS-1024-12252-D 

Le Directeur Général de I' Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et suivants; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU la loin° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé; 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loin° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2018-4 du 03 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations des activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 

Agence régionale cle santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevarcl de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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VU le décret n° 2002-1197 du 23 septembre 2002 relatif à l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par la pratique de l'épuration extrarénale ; 

VU le décret n°2002-1198 du 23 septembre 2002 relatif aux conditions techniques de fonctionnement des 
établissements de santé qui exercent l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l'épuration extrarénale et modifiant le code de la santé publique ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-97 4 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations des activités de soins et des 
équipements matériels lourds ; 

VU le décret du Ministère du travail, de la santé et des solidarités, en date du 16 juillet 2024, portant nomination 
de Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU l'arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de santé 
exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration extrarénale ; 

VU l'arrêté du 11 avril 2008 modifié relatif aux règles de bonnes pratiques cliniques et biologiques d'assistance 
médicale à la procréation ; 

VU l'arrêté n°2023PRS-06-34 du 22 juin 2023 portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur donnant lieu à la répartition des activités de soins et équipements matériels lourds 
et donnant lieu à l'application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur le 29 juin 2023 ; 

VU l'arrêté en date du 26 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé 2023-2028 de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes 
Côte d'Azur le 27 octobre 2023 ; 

VU la décision n°2023FEN12-062 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
en date du 19 décembre 2023 fixant, pour l'année 2024, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes 
d'autorisation et de renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les équipements matériels 
lourds visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du Code de la Santé Publique; 

VU la décision n° 2024BOQOS02-006, en date du 04 mars 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l'offre de 
soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'activité de traitement de l'insuffisance rénale 
chronique par épuration extra rénale pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024 ; 

VU la demande n° 93-13-24-00089, en date du 29 mai 2024, présentée par la SA Hôpital Privé Beauregard Vert 
Coteau sise 12 impasse du Lido 13012 MARSEILLE, représentée par son Directeur Général, en vue d'obtenir 
l'autorisation d'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la 
modalité« Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée», sur le site de l'Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau 
sis à la même adresse ; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU l'avis émis par la Commission Spécialisée de l'Organisation des Soins (CSOS) Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
lors de sa séance du 15 octobre 2024 ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) prévus dans la décision 
n° 2024BOQOS02-006, en date du 04 mars 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l'offre de soins 
déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par épuration extrarénale pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024, fixent à 1 le nombre 
d'implantation disponible concernant l'autorisation d'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par 
épuration extrarénale sous la modalité « Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée » sur la zone de santé des 
Bouches-du-Rhône ; 
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CONSIDERANT que sur la zone de santé des Bouches-du-Rhône pour la modalité « Hémodialyse en unité de 
dialyse médicalisée », l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA) a réceptionné 2 dossiers avec 1 implantation 
disponible ; 

CONSIDERANT, dès lors, que la demande de la SA Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau s'est trouvée en 
concurrence avec d'autres projets, et que l'ARS PACA a nécessairement procédé à l'examen des mérites 
respectifs de chacun des dossiers présentés au titre de cette zone de santé afin de retenir les dossiers répondant 
le mieux aux exigences réglementaires ; 

CONSIDERANT que le projet de la SA Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau prévoit une date prévisionnelle de 
mise en œuvre de l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la 
modalité « Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée » au 15 janvier 2025 alors que le dossier concurrent vise 
une mise en œuvre de l'autorisation et donc une réponse aux besoins de santé - dès notification de l'autorisation ; 

CONSIDERANT ainsi que la date de mise en œuvre prévisionnelle de l'autorisation de traitement de l'insuffisance 
rénale chronique par épuration extrarénale de la SA Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau fait partie des moins 
rapides parmi les dossiers déposés et aboutit ainsi à une réponse aux besoins de santé de la zone des Bouches 
du-Rhône dans des délais plus tardifs que le dossier concurrent ; 

CONSIDERANT que ce délai s'explique par le projet de la SA Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau qui nécessite 
une mise en conformité et une restructuration des locaux pour mettre en œuvre l'activité de traitement de 
l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la modalité susvisée ; 

CONSIDERANT que les priorités retenues pour la région PACA dans le cadre du SRS-PRS 2023-2028, 
concernant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale visent à : 

Renforcer le développement d'une offre de proximité afin de limiter les transports longs et fatigants des 
patients; 
Désengorger les centres lourds et optimiser l'adaptation du niveau de prise en charge ; 
Assurer aux patients nécessitant un recours à la dialyse un accès équivalent à l'ensemble des modalités 
de prise en charge en centre et en hors centre ; 

CONSIDERANT que le Schéma Régional de Santé - Projet Régional de Santé (SRS-PRS) 2023-2028 prévoit la 
« création d'une unité de dialyse médicalisée de préférence sur un site détenant déjà une modalité d'unité 
d'autodialyse » sur la zone de santé des Bouches-du-Rhône ; 

CONSIDERANT que la SA Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau ne détient aucune autorisation d'activité de 
traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sur le site de l'Hôpital Privé Beauregard 
Vert Coteau par opposition au dossier concurrent qui exploite déjà une autorisation de traitement de l'insuffisance 
rénale chronique sous la modalité autodialyse sur son site géographique ; 

CONSIDERANT que le SRS-PRS indique « qu'il est important que la région puisse continuer à assurer la prise 
en charge de proximité de l'ensemble des populations nécessitant une suppléance, notamment en adaptant les 
modalités à la lourdeur des patients en insuffisance rénale chronique » mais aussi qu'il convient « d'adapter l'offre 
de dialyse à la lourdeur et au vieillissement de la population en développant l'offre de dialyse de proximité, 
notamment pour les patients actuellement en autodialyse » ; 

CONSIDERANT que, après instruction du dossier, l'organisation de la filière dans le cadre de la convention de 
coopération (article R. 6123-55 du CSP) n'est pas compatible avec l'objectif de prise en charge de proximité des 
patients visé par le SRS-PRS, notamment en ce qui concerne l'accès à un centre lourd pour lequel la SA Hôpital 
Privé Beauregard Vert Coteau a conventionné avec un site géographique éloigné situé dans un autre département 
(Association ADIVA- La Seyne sur Mer) et soumet, dans le dossier, un projet de convention de coopération avec 
une clinique de son département non signée ; 

CONSIDERANT que le défaut de qualité du dossier déposé par la SA Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau ne 
permet pas de s'assurer du respect des conditions d'implantation définies par les articles R. 6123-63 et R. 6123- 
64 du code de la santé publique ; 

CONSIDERANT que la demande de la SA Hôpital Privé Beauregard est incompatible avec le SRS-PRS 2023- 
2028; 
CONSIDERANT que la demande ne satisfait pas aux conditions d'implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement réglementaires ; 
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CONSIDERANT, après examen des mérites respectifs des dossiers déposés sur la zone de santé des Bouches 
du-Rhône pour la modalité « hémodialyse en unité de dialyse médicalisée », que le projet présenté n'est pas 
conforme aux conditions prévues à l'article L. 6122-2 du code de la santé publique. 
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DECIDE 

ARTICLE 1: 

La demande présentée par la SA Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau sise 12 impasse du Lido 13012 
MARSEILLE, représentée par son Directeur Général, en vue d'obtenir l'autorisation d'activité de traitement .de 
l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la modalité « Hémodialyse en unité de dialyse 
médicalisée » sur le site de l'Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau sis à la même adresse est rejetée. 

ARTICLE 2: 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, dans les conditions prévues par l'article L. 6122-10-1 du Code de la Santé Publique. 
Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre en charge 
de la Santé et de l'Accès aux soins : 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-Direction de la Régulation de l'Offre de Soins 

Bureau R3 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par l'article R. 421-1 du Code 
de Justice Administrative. 

ARTICLE 3: 

Le Directeur de l'Organisation des Soins de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et la 
Directrice Départementale concernée sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Marseille, le 28 novembre 2024. 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

~r 
Décision n° 2024 A 105 B 

Demande d'autorisation d'activité de soins de traitement 
de l'insuffisance rénale chronique par épuration 
extrarénale sous la modalité : Hémodialyse en unité 
d'autodialyse simple ou assistée 

Promoteur : _ 
SA Hôpital Privé Beauregard - Vert Coteau 
12 impasse du Lido 
13012 MARSEILLE 

FINESS EJ : 130038847 

Lieu d'implantation : 
Hôpital Privé Beauregard - Vert Coteau 
12 impasse du Lido 
13012 MARSEILLE 

FINESS ET: 130784713 

Réf : DOS-1024-12254-D 

Le Directeur Général de I' Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et suivants; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU la loin° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

VU la loin° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé; 

VU la loin° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loin° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2018-4 du 03 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations des activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
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VU le décret n° 2002-1197 du 23 septembre 2002 relatif à l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par là pratique de l'épuration extrarénale ; · 

VU le décret n°2002-1198 du 23 septembre 2002 relatif aux conditions techniques de fonctionnement des 
établissements de santé qui exercent l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l'épuration extrarénale et modifiant le code de la santé publique ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds; 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations des activités de soins et des 
équipements matériels lourds ; 

VU le décret du Ministère du travail, de la santé et des solidarités, en date du 16 juillet 2024, portant nomination 
de Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de santé 
exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration extrarénale ; 

VU l'arrêté du 11 avril 2008 modifié relatif aux règles de bonnes pratiques cliniques et biologiques d'assistance 
médicale à la procréation ; 

VU l'arrêté n°2023PRS~06-34 du 22 juin 2023 portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur donnant lieu à la répartition des activités de soins et équipements matériels lourds 
et donnant lieu à l'application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur le .29 juin 2023 ; 

VU l'arrêté en date du 26 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé 2023-2028 de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes 
Côte d'Azur le 27 octobre 2023 ; 

VU la décision n°2023FEN12-062 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
en date du 19 décembre 2023 fixant, pour l'année 2024, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes 
d'autorisation et de renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les équipements matériels 
lourds visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du Code de la Santé Publique; 

VU la décision n° 2024BOQOS02-006, en date du 04 mars 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l'offre de 
soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'activité de traitement de l'insuffisance rénale 
chronique par épuration extrarénale pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024 ; 

VU la demande n° 93-13-24-00089, en date du 29 mai 2024, présentée par la SA Hôpital Privé Beauregard Vert 
Coteau sise 12 impasse du Lido 13012 MARSEILLE, représentée par son Directeur Général, en vue d'obtenir 
l'autorisation d'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la modalité 
« Hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou assistée» sur le site de l'Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau 
sis à la même adresse ; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

· VU l'avis émis par la Commission Spécialisée de l'Organisation des Soins (CSOS) Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
lors de sa séance du 15 octobre 2024 ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) prévus dans la décision 
n° 2024BOQOS02-006, en date du 04 mars 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l'offre de soins 
déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par épuration extrarénale pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024, fixent à 1 le nombre 
d'implantation disponible concernant l'autorisation d'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par 
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épuration extrarénale sous la modalité « Hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou assistée » sur la zone de 
santé des Bouches-du-Rhône ; 

CONSIDERANT que sur la zone de santé des Bouches-du-Rhône pour la modalité « Hémodialyse en unité 
d'autodialyse simple ou assistée», l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA) a réceptionné 2 dossiers avec 1 
implantation disponible ; 

CONSIDERANT, dès lors, que la demande de la SA Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau s'est trouvée en 
concurrence avec d'autres projets, et que l'ARS PACA a nécessairement procédé à l'examen des mérites 
respectifs de chacun des dossiers présentés au titre de cette zone de santé afin de retenir les dossiers répondant 
le mieux aux exigences réglementaires ; 

CONSIDERANT que les priorités retenues pour la région PACA dans le cadre du SRS-PRS 2023-2028, 
concernant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale visent à : 

Renforcer le développement d'une offre de proximité afin de limiter les transports longs et fatigants des· 
patients; 
Désengorger les centres lourds et optimiser l'adaptation du niveau de prise en charge ; 
Assurer aux patients nécessitant un recours à la dialyse un accès équivalent à l'ensemble des modalités 
de prise en charge en centre et en hors centre ; · 

CONSIDERANT que le Schéma Régional de Santé - Projet Régional de Santé (SRS-PRS) 2023-2028 prévoit la 
« création d'une unité d'autodialyse simple et/ou assistée » sur la zone de santé des Bouches-du-Rhône ; 

CONSIDERANT que le SRS-PRS indique « qu'il est important que la région puisse continuer à assurer la prise 
en charge de proximité .de l'ensemble des populations nécessitant une suppléance, notamment en adaptant les 
modalités à la lourdeur des patients en insuffisance rénale chronique » mais aussi qu'il convient « d'adapter l'offre 
de dialyse à la lourdeur et au vieillissement de la population en développant l'offre de dialyse de proximité, 
notamment pour les patients actuellement en autodialyse » ; 

CONSIDERANT que la SA Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau ne détient aucune autorisation d'activité de 
traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sur le site de l'Hôpital Privé Beauregard 
Vert Coteau, par opposition au dossier concurrent qui propose déjà sur son site géographique 2 modalités prévues 
à l'article R. 6123-55 alinéa 1 (unité de dialyse en centre et unité de dialyse médicalisée) et s'inscrit pleinement 
dans les recommandations de proximité et de gradation des soins préconisées par le SRS-PRS 2023-2028 ; 

CONSIDERANT, après instruction du dossier, que l'organisation de la filière dans le cadre de la convention de 
coopération (art. R. 612.3-55 du CSP) n'est pas compatible avec l'objectif de prise en charge de proximité des 
patients visé par le SRS-PRS, notamment en ce qui concerne l'accès à un centre lourd pour lequel la SA Hôpital 
Privé Beauregard Vert Coteau (commune de Marseille) a conventionné avec un promoteur situé dans un. autre 
département (commune de Hyères) au sein du même groupe et soumet, dans le dossier, un projet de convention 
de coopération avec une clinique de son département non signée alors que le dossier concurrent propose la 
modalité « hémodialyse en centre » et « unité de dialyse médicalisée » sur son site géographique unique ; 

CONSIDERANT par ailleurs que la SA Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau n'est pas titulaire d'une autorisation 
de traitement de l'insuffisance rénale chronique sous la modalité « dialyse à domicile » sur son site géographique 
et que la convention de coopération concernant la modalité susvisée imposée par l'article R. 6123-55 du CSP n'a 
pas été transmise; 

CONSIDERANT qu'il résulte de ce qu'il précède que le dossier n'est pas conforme aux conditions d'implantation 
prévues par la réglementation ; 

CONSIDERANT que le défaut de qualité du dossier déposé par la SA Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau ne 
permet pas de s'assurer du respect des conditions techniques de fonctionnement prévues aux articles D.6124-82 
et D.6124-83 du code de la santé publique; 

CONSIDERANT que le dossier déposé par la SA Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau présente un défaut de 
qualité ou de sécurité faute d'informations précises, tel que prévu à l'alinéa 10 de l'article R.6122-34 du code de 
la santé publique ; 

CONSIDERANT que le projet de la SA Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau est incompatible avec le SRS-PRS 
2023-2028; 
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CONSIDERANT que le projet ne satisfait pas aux conditions d'implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement réglementaires ; 

CONSIDERANT, après examen des mérites respectifs des dossiers déposés sur la zone de santé des Bouches 
du-Rhône pour la modalité « hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou assistée », que le projet présenté n'est 
pas conforme aux conditions prévues à l'article L. 6122-2 du code de la santé publique. 

DECIDE 

ARTICLE 1: 

La demande présentée par la SA Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau sise 12 impasse du Lido 13012 
MARSEILLE, représentée par son Directeur Général, en vue d'obtenir l'autorisation d'activité de traitement de 
l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale sous la modalité « Hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple ou assistée » sur le site de !'Hôpital Privé Beauregard Vert Coteau sis à la même adresse, est rejetée. 

ARTICLE 2: 

La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, dans les conditions prévues par l'article L. 6122-10-1 du Code de la Santé Publique. 
Ce recours ne constitue pas .un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre en charge 
de la Santé et de l'Accès aux soins: 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-Direction de la Régulation de !'Offre de Soins 

Bureau R3 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par l'article R. 421-1 du Code 
de Justice Administrative. 

ARTICLE 3: 

Le Directeur de l'Organisation des Soins de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et la 
Directrice Départementale concernée sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Marseille, le 28 novembre 2024. 
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Décision portant autorisation de la pharmacie à

usage intérieur de la Clinique La Chenaie sise

3393 avenue Thiers à Bouc-Bel-Air (13320).
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Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
Réf  : DOS-1124-14273-D 
 
 

 
 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

de la Clinique La Chenaie sise 3393 avenue Thiers à Bouc-Bel-Air (13320) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 2 novembre 1995, accordant la licence n°1009 portant autorisation d’une pharmacie à 
usage intérieur au sein de la Clinique La Chenaie sise 3393 avenue Thiers à Bouc-Bel-Air (13320) ; 
 
Vu le courrier d’autorisation PUI 2008.13.10 du 5 mai 2008 de l'Agence Régionale de l’Hospitalisation Provence-
Alpes-Côte d'Azur, accordant à compter du 25 janvier 2008, l’autorisation de modification de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique La Chenaie sise 3393 avenue Thiers à Bouc-Bel-Air (13320) ; 
 
Vu la demande du 22 mars 2024, présentée par la Clinique La Chenaie sise 3393 avenue Thiers à Bouc-Bel-Air 
(13320), représentée par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour son 
établissement situé à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations rendu le 5 juillet 2024 par le Conseil central de la section H de l’Ordre 
national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 21 novembre 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 9 juillet 2024 au 21 novembre 2024 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
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Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du 2 novembre 1995, accordant la licence n°1009 portant autorisation d’une pharmacie à 
usage intérieur au sein de la Clinique La Chenaie sise 3393 avenue Thiers à Bouc-Bel-Air (13320) est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
Le courrier d’autorisation PUI 2008.13.10 du 5 mai 2008 de l'Agence Régionale de l’Hospitalisation Provence-
Alpes-Côte d'Azur accordant à compter du 25 janvier 2008 l’autorisation de modification de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique La Chenaie sise 3393 avenue Thiers à Bouc-Bel-Air (13320) est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
La demande du 22 mars 2024, présentée par la Clinique La Chenaie sise 3393 avenue Thiers à Bouc-Bel-Air 
(13320), représentée par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour son 
établissement situé à la même adresse est accordée. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique La Chenaie, située au rez-de-chaussée du bâtiment, assure la 
desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques du site implanté 3393 avenue Thiers à Bouc-Bel-Air 
(13320). 
 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de sept demi-
journées par semaine, soit 0,8 équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 
L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ;  

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
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Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de 
la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1. 
 

Article 8 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 9 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 11 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 12 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à Marseille, le 22 novembre 2024 
 
 Signé 
 
 Yann BUBIEN 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-1124-13557-D 

 
DECISION 

PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N° 13#000103 A LA SELARL ALAMBIC PHARM DANS LA 
COMMUNE DE MARSEILLE (13003) 

 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-5-1 alinéa 2, L.5125-9 alinéas 2 et 3, L.5125-18 

alinéa 3, L.5125-22, et l’article R.5132-37 ; 

 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 18 juillet 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de 
pharmacie située 61 boulevard de Strasbourg à Marseille (13), sous le numéro de licence 13#000103 ; 
 
Vu la déclaration d’exploitation de la SELARL ALAMBIC PHARM (Pharmacie GHIMOUZ) sise 61 boulevard de 
Strasbourg à Marseille (13003) par monsieur Bilel GHIMOUZ, enregistrée le 18 octobre 2021 par l’Ordre Régional 
des Pharmaciens ; 
 
Vu l’arrêté de mise en sécurité-procédure urgente n° 2023_03130_VDM de la Ville de Marseille signé en date du 
26 septembre 2023, interdisant pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’ensemble de l’immeuble sis 
61 boulevard de Strasbourg à Marseille (13003) ; 
 
Vu le courrier daté du 22 octobre 2024 adressé par la Société d’Avocats JABERSON à l’Agence Régionale de 
Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, précisant que la pharmacie GHIMOUZ sise 61 boulevard de Strasbourg à 
Marseille (13003) a été fermée au public par l’administration le 20 novembre 2023 ; 
 
Considérant le courrier daté du 22 octobre 2024 adressé par la Société d’Avocats JABERSON attestant de la 
fermeture au public de la pharmacie GHIMOUZ, sise 61 boulevard de Strasbourg à Marseille (13003) le 20 
novembre 2023 ;  
 
Considérant que la pharmacie GHIMOUZ a fermé au public pendant douze mois, la cessation d’activité est 
réputée définitive à compter du 21 novembre 2024, conformément à l’article L.5125-22 du code de la santé 
publique ; 
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DECIDE 
 

Article 1 :  
 
La cessation d’activité de l’officine de pharmacie, située 61 boulevard de Strasbourg à Marseille (13003), 
bénéficiant de la licence 13#000103 et enregistrée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
sous le n° FINESS établissement 13 002 375 7 est réputée définitive à compter du 21 novembre 2024. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 18 juillet 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie 
située 61 boulevard de Strasbourg à Marseille (13), sous le numéro de licence 13#000103 est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 
- Monsieur le Préfet du département des Bouches-du-Rhône, 
- Monsieur le Maire de Marseille, 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, 
- Monsieur le Directeur de la CPAM des Bouches-du-Rhône, 
- Monsieur le Directeur de la MSA des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 6 :  
 
Le Directeur de l’organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
          
Fait à Marseille, le 21 novembre 2024 
 
  Signé  
 
  Yann BUBIEN 
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